
Consultation du public :
Création d’une unité de production d’énergie aux combustibles 

solides de récupération (CSR) à Plougastel-Daoulas

18/07/2025



CONTRIBUEZ !

SUR LE SITE : 

https://www.registre-dematerialise.fr/6420

- Mairie de Plougastel*

- www.registre-dematerialise.fr/6420

*aux jours et heures d’ouvertures

CONSULTER LE DOSSIER 

LORS DES RÉUNIONS PUBLIQUES : 

- Vendredi 18 juillet 2025, de 18h00 à 20h00 – Mairie de Plougastel-Daoulas 

- Jeudi 9 octobre 2025, de 18h00 à 20h00 – Mairie de Plougastel-Daoulas

Mairie de Plougastel-Daoulas – consultation du public SPV du 

Menez – à l‘attention de Mme Couloigner commissaire 

enquêteur – 1 rue Jean Fournier – 29470 Plougastel-Daoulas

PAR COURRIER : 

LORS DES PERMANENCES :
- Lundi 11 août 2025, de 9h00 à 12h00 – Mairie de Plougastel-Daoulas

- Samedi 27 septembre 2025, de 9h00 à 12h00 – Mairie de Plougastel-              

Daoulas
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Historique
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1999

2006

2014

2015

2016

2025
Début de l’activité 
agricole sur 2 ha

Installation de la 
première 

chaufferie bois

Augmentation de 
l’activité à 9 ha de 

serres

Passage à une 
chaufferie bois en 

fin de vie

Développement 
d’un réseau de 

chaleur

Projet de 
chaufferie CSR

→ Aujourd’hui : 10 ans d’expérience 
dans la valorisation énergétique 

d’un déchet en combustible

→ Permet d’alimenter en chaleur 
d’autres confrères

→ Objectif : 
Permettre 

d’amplifier  la 
décarbonation de 

l’activité et 
d’assurer sa 

pérennité 

→ Pionnière en France



Présentation du projet2
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Un projet d’économie circulaire

Valorisation 
matière

Tri

Valorisation
 énergétique

Fabrication

Transport

Distribution

Utilisation

ECONOMIE CIRCULAIRE

CYCLE DE VIE D’UN 
PRODUIT

Fabrication

Matières
 premières

Energie

Transport

Distribution

UtilisationFin de vie

Valorisation 
matière

Tri

Matières
 premières

Energie

Fin de vie

Compostage
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Une réponse territoriale aux objectifs énergétiques fixés par les politiques publiques

Aujourd’hui : chaleur fournie en majorité par la chaudière bois, 
chaudière gaz en appoint

D’après la démarche de hiérarchisation des solutions énergétiques 
mise en place par l’ADEME :
• L’objectif principal est de se soustraire aux énergies fossiles
• Parmi les EnR&R, le CSR constitue une énergie non délocalisable 

déjà existante à prioriser

Caractéristiques du Combustible 
Solide de Récupération (CSR) 
envisagé pour la chaudière : 
• Produit à Morlaix
• Issu de de déchets 

d’ameublement, d’encombrants, 
de rembourrés …

→ La chaufferie constitue un exutoire de valorisation du CSR 
→ Elle permet de s’affranchir complétement des énergies fossiles
→ La chaufferie bois restera en appoint
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Implantation de la chaufferie

Chaudière

Traitement 

des fumées

Groupe turbo-

alternateur

→ 160 route de Ti Ar Ménez, 29470 Plougastel-Daoulas

Stockage
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Chiffres clés

+ de 35 000
tonnes de CSR 
valorisées/an

➢ Soutien à la filière du 
recyclage 

23 000 
tCO2e/an évitées

➢ L’équivalent des émissions 
annuelles de 2 500 français

90 GWh/an 
de chaleur livrée

➢ L’équivalent du chauffage 
annuel de 7 500 logements

28 GWh/an 
d’électricité produite

➢ L’équivalent de la 
consommation annuelle de 
7 000 foyers

12 emplois 
directs concernés

➢ Création d’emplois 
pérennes et non 
délocalisables

➢ Ancrage local dans une 
logique d’économie 
circulaire

Bénéfices 
environnementaux

Production 
d’énergie

Ancrage 
territorial
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Schéma de principe de l’installation

Stockage
CSR

Système 
d’injection

Chambre 
de 

combustion

Production 
électrique

Production 
thermique

Cyclone ou 
électrofiltre DeNox 

SCR

Cendres volantes 

Résidus 
d’épurations 
des fumées 

Cendres 
humides

Filtres à 
manches  

Economiseur

Turbine

Atmosphère

Valorisation énergétique
La vapeur produite par la chaudière est soit 

utilisée directement pour ses propriétés 
thermiques, soit transformée en électricité

Traitement des fumées
Ce procédé, fondé sur les meilleures 

technologies disponibles à ce jour, permet 
l’élimination de l’ensemble des substances 
nocives, garantissant ainsi le respect des 
seuils stricts d’émission réglementaires

Réception du CSR
Zone de dépotage, et de stockage 
du CSR ensuite acheminé via un 

convoyeur

Air de combustion

Vapeur

Fumées

+ charbon actif 
+ agent de neutralisation 

des fumées
+ urée

Fumées 
traitées

Eau



Etudes d’impact3
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Encadrement réglementaire

*

Projet soumis à 
autorisation au 
titre des ICPE

Inspections 
régulières par 

la DREAL 

Pilotage en 
temps réel et 
surveillance 
des seuils

Respect des VLE 

imposées par 
l’arrêté 

ministériel

→ Maîtriser les rejets atmosphériques, c’est à la fois protéger l’environnement et garantir la 
performance du site
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Environnement naturel maîtrisé

Biodiversité 
et milieux 
naturels

Eau et sols

✓ Aucune espèce protégée 
impactée

✓ Aucun risque d’inondation majeur

✓ Pas de nappes phréatiques 
vulnérables à proximité 
immédiate

✓ Réseau d’assainissement 
séparé

✓ Eau de pluie et de process 
collectées, traitées et 
maitrisées

✓ Bassin de rétention 
pour gérer les pluies 
exceptionnelles

✓ Création de haies 
bocagères ou de zones 
tampon si besoin

✓ Pas de zone Natura 2000

✓ Pas de zone humide 
impactée

→ Tous les paramètres environnementaux ont été étudiés : aucun impact significatif identifié



Aspect Mesures mis en œuvre

Air et odeurs

• Stockage fermé
• Aération et dépression des zones de stockage pour 

éviter les odeurs
• Meilleures technologies disponibles à ce jour pour 

le traitement des fumées
• Contrôle en continu de la qualité de l’air ambiant 

Bruit
• Etudes acoustiques menées montrant que les 

niveaux de bruit restent faibles même aux heures 
de pointe

Circulation

• 5 camions par jour en moyenne sur les horaires de 
journée

• Accès prévu via un axe routier structurant 
• Sans traversée de zone habitée

Paysage
• Zone d’activité existante déjà industrialisée
• Aménagements paysagers prévus (végétalisation, 

clôtures naturelles)
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Insertion locale et cadre de vie

Pas de nuisances 
olfactives et qualité 
de l’air préservée

Pas de nuisances 
sonores

Aucun impact sur 
les riverains

Intégration 
harmonieuse du site



Etudes de danger4
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Risques identifiés, encadrement réglementaire et dispositifs de maîtrise

Scénario étudié Probabilité Cadre réglementaire Mesures de maîtrise des risques mises en œuvre

Incendie dans la fosse CSR Faible
ICPE 2971 / Arrêté du 26 mai 
2023 / Code env. art. R.512-6

Stockage en fosse dépressurisée, détection 
automatique, système d’extinction, isolement des zones 
sensibles, réserve incendie dédiée, accès normalisé 
pour véhicules d’intervention

Émission atmosphérique 
anormale

Très faible
ICPE 2971 / Arrêté du 26 mai 
2023 (VLE) / Surveillance des 
émissions en continu

Filtres haute performance (en redondance), contrôle en 
temps réel, arrêt automatique si seuil atteint

Fuite d’eaux industrielles Très faible
ICPE 3520 / Code de 
l’environnement art. R.512-6

Réseau séparatif, bassins étanches, pas de rejet au 
milieu naturel

Explosion (gaz/poussières)
Hautement 
improbable

ICPE / Respect ATEX 
Ventilation continue, équipements conformes, pas de 
source d’inflammation

Propagation d’un feu au-delà du 
site

Nulle
Étude de dangers ICPE / PPRT
 

Murs coupe-feu, distances de sécurité, dispositifs de 
confinement

Pollution sonore Faible
Code santé publique / Étude 
acoustique réglementaire
 

Équipements silencieux, maintenance préventive, 
surveillance en fonctionnement

Intrusion / acte malveillant Exceptionnelle
Plan de sûreté site industriel / 
ICPE 

Clôture périmétrique, contrôle d’accès, 
vidéosurveillance

Inondation Très faible
Zonage PPRI / PLU / ICPE 3520
 

Hors zone inondable, bassins de rétention 
surdimensionnés

Analyse conforme aux exigences réglementaires applicables aux rubriques ICPE 2971 (combustion) et 3520 (stockage et traitement des CSR)

✓ Tous les risques réglementaires ont été analysés conformément à la réglementation ICPE et font 
l’objet de mesures de maîtrise systématiques.



Conclusion
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Conclusion

→ Une ressource 
disponible localement 
à valoriser pour éviter 
son enfouissement 

→ Une volonté de 
décarbonation des 
activités économiques

→ Mise en place d’une 
chaufferie CSR 
permettant de 
valoriser ces déchets 
sous forme d’électricité 
et de chaleur

→ Pérennisation de 
l’activité tout en 
rendant un service à la 
collectivité  

2

1

3



ANNEXES
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Extension du réseau de chaleur

Potentielles 
serres 

raccordables

Réseau existant

Potentielles 
serres 

raccordables
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Combustibles solides de récupération – Plan d’actions de la PRPGD 
de Bretagne (1/2)
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Combustibles solides de récupération – Plan d’actions de la PRPGD 
de Bretagne (2/2)
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Le CSR actuellement en Bretagne
Installations et projets de chaufferies CSR en Bretagne :

Projets de chaufferies CSR

Projets d’ici 2030

Projet post 2030

Sites en opération

Production CSR

Projets d’ici 2030

Projets post 2030

Légende :

Rennes (35)

30 kt

GE Morlaix (29)

60 kt

Guipavas (29)

22 kt

GE Brest (29)

10 kt

Export Port du Légué 

~10 kt par anExport 

Port de Brest

~18 kt par an

Croix-Irtelle (35)

35 kt

Gueltas (56)

80 kt

Kerval (22)

20 kt

POLDER (29)

19,9 MW

38 kt CSR

Retiers (35)

19,9 MW

33,4 kt de CSR

Gueltas (56)

120 GWh d’électricité

110-150 kt de CSR

→ Objectifs 2030 (PRPGD) : 304 kt par an, soit 3x la production actuelle
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